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Mot du président  

 Chers collègues, 

 Nous sommes déjà rendus au long congé 

des Fêtes et nous avons presque la moitié 

dõune ann®e scolaire de compl®tée.  
 

Plusieurs défis se sont présentés autant 

pour vous que pour nous, certains relevés 

et dõautres ¨ compl®ter. Lõann®e 2020, qui 

bientôt va débuter , nous rappelle que la 

convention collective vient à échéance.  
 

Nous comptons sur la mobilisation de tous 

nos membres afin de faire entendre notre 

voix.  Prenez le temps de regarder vos 

courriels afin dõavoir lõinformation sur les 

négociations à venir et les 

développements. 

Mais pour lõinstant laissons la magie de 

Noël se manifester et profite z de cette 

pause pour voir la famille ainsi que les 

amis. 
 

 Je tiens, en mon nom et au nom des 

membres de lõex®cutif syndica,l à vous 

souhaiter un excellent congé.  

Un très joyeux Noël et  

une bonne année 2020 
 

 Patrick Dion,  

Président SCFP 2057 

Élections 

Suite aux résultats des élections de cet 

automne, je tiens à féliciter les élus : 

Pierre -Olivier Brisebois au poste de 

vice-président, Jeanine Garceau-

Mathieu au poste de secrétaire 

archiviste, Nadine Boyer au poste de 

directrice de lõadaptation scolaire, 

Sylvain Bélisle au poste de directeur 

manuel ainsi que Vincent Grenon Chabot 

au poste de syndic.  

 Je tiens à souligner le t ravail de mes 

coll¯gues et membres de lõex®cutif pour 

leur dévouement et leur implication qui 

ne se voient pas toujours mais combien 

importante pour les membres. Merci 

infiniment.  

 Je tiens aussi à r emercier les délégués 

pour leur engagement. Nous avons 35 

établissements qui sont représent és 

présentement et pour ceux et celle s qui 

désire nt  se joindre à nous , vous êtes les 

bienvenus. 

 Merci à vous tous, passe z de joyeuses 

fêtes et bon congé.  

 Patrick Dion, 

Président SCFP 
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Les offres sal ariales du gouvernement : prendre une bonne respiration avant de lire 

ceci !  

La semaine dernière le gouvernement a déposé ses offres salariales à ses 

employés(es).  Il nõest pas ®tonnant, ¨ ce moment-ci des négos, que les offres 

salariales ne soient pas s atisfaisantes.  Par contre, la «qualité» des offres est 

franchement offensante tant elle ne tient pas compte de nos sacrifices antérieurs, 

de notre retard salarial, de lõinflation, de la d®t®rioration de nos conditions de travail 

et le reste.  Nous aurons à nous mobiliser et à prendre tous les moyens nécessaires 

pour nous faire entendre et respecter.  

Plusieurs dõentre nous avons encore sur le cïur les derni ères augmentations  que le 

gouvernement Couillard nous avait «imposé es». Mais là, le gouvernement Legault offre 

7% sur 5 ans.  À entendre le ministre du conseil du trésor nous sommes encore 

chanceux car nous avons la fameuse çs®curit® dõemploiè cette rengaine d®pass®e et 

totalement usée par ces prédécesseurs.  Accepter ce qui est proposé revient à 

réduire notre pou voir dõachat dõau moins 3% !  Le gouvernement nous propose des 

augmentations en bas de «lõIPCè et en m°me temps, il impose sous le b©illon des tarifs 

dõhydro-®lectricit® qui doivent respecter çlõIPCè !!  

Faire ce type dõoffre rel¯ve dõun grand mépris pour ses em ployés(es), voir  de bas 

niveau, car une ®quipe aussi aguerrie que lõ®quipe auto proclamée exceptionnelle «de 

gens du milieu des affaires et de lõ®conomieè de la CAQ savent tr¯s bien quõen 2019 

les fruits frais ont augmenté de 7,7%, les légumes frais de 4,7 %, la viande de 3,5 % , 

les produits laitiers de 2,6%, é  

Bon, pendant les f°tes t©chons de ne pas trop sõen faire avec les çpeanutsè quõon nous 

offre.  Même si les patates ont augmenté de 20 % en 2019 (sans blague), il me reste 

un peu dõ®conomie pour mõacheter des v°tements chauds car avec la «saison des 

manifs » qui risque de commencer plus tôt que prévu, je vais en avoir besoi n ! 

 

Syndicalement vôtre 

Roger Bazinet, 

Conseiller syndical 
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Chers membres, 

 

Déjà 3 années se sont déroulées à grande vitesse à vos côtés! Ce fût un plaisir de 

faire valoir vos droits et d’appliquer notre convention collective. Ce premier 

mandat m’aura permis d’en apprendre davantage. J’en sors avec une confiance, 

une connaissance et un grand désir de relever des défis syndicaux au sein du 

secteur de l’éducation. 
 

C’est donc pour cette raison que je serai de service pour un deuxième mandat. 

Cela me permettra de mettre à profit toute l’expérience acquise au cours de ces 

trois dernières années. Je continuerai par la même occasion de peaufiner mon 

travail en faisant équipe avec vous par le biais des différents comités qui me 

seront confiés par l’exécutif.  
 

Au cours des prochains mois, nous serons en négociation. Il est donc important 

de conserver une stabilité au niveau de l’équipe dans le but d’obtenir des 

conditions de travail gagnantes. 
 

Au plaisir de vous rencontrer lors des divers évènements ou encore au local 

syndical! 
 

 

 

                                                                          Cordialement, 

                                                                      Pierre-Olivier Brisebois 

 
 

(Vice-président du syndicat SCFP local 2057) 
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REER Fonds de Solidarité FTQ 

 

Le 21 novembre dernier, le Fonds de 

Solidarité FTQ annonçait la suspension des 

souscriptions par versements ponctuels. Qu’est-

ce que ça veut dire exactement ? Tout 

simplement qu’il n’est plus possible pour les 

épargnants de cotiser à leur REER en émettant un 

chèque, et ce jusqu’au 31 mai 2020, car le Fonds 

est limité par un plafonnement fixé par les 

gouvernements.  

N’ayez crainte ! Ce plafonnement 

n’affecte pas les épargnants qui cotisent par 

retenue sur le salaire ou par prélèvement bancaire 

automatique. Vous pouvez continuer de 

contribuer comme avant, de modifier le montant 

de votre prélèvement et même d’adhérer comme 

nouvel actionnaire. 

Cette année, les Responsables Locaux du 

Fonds de solidarité FTQ ont visité les différents 

établissements de la CSDA pour la campagne 

REER. Plusieurs d’entre vous avez choisi de 

bénéficier de 30% d’économies d’impôt de plus 

qu’un REER ordinaire ainsi que de la simplicité 

qu’offre la retenue sur le salaire.  

Répartir votre cotisation annuelle à 

chaque paie est une façon pratique d’épargner. En 

plus, elle peut vous permettre de profiter 

immédiatement de vos économies d’impôt. Il 

n’est jamais trop tard ni trop tôt pour penser à 

votre retraite ! 

Si vous avez manqué le passage des 

responsables et désirez tout de même adhérer au 

Fonds ou modifier vos retenues salariales il est 

toujours possible de le faire. Si vous avez besoin 

d’information, n’hésitez pas à communiquer avec 

nous ou visiter www.fondsftq.com. 

 

Votre équipe RL. 

 

Mario Carpentier (mario.carpentier@csda.ca) 

Julie Carrier (julie.carrier@csda.ca) 

Patricia Savard (patricia.savard@csda.ca) 

Alain Trudel (alain.trudel@csda.ca) 

 

 

Comité de GRIEFS  

Plusieurs membres se demandent en quoi 

consistent un grief et quand il peut y avoir un 

dépôt. La manière la plus simple est de retenir 3 

lettres : VIM  
 

V = violation de la convention collective ou 

d’une loi en vigueur  
 

I = interprétation de la convention collective  
 

M = mesure disciplinaire  
 

Dans le secteur de l’éducation, les paramètres 

sont conventionnés et le comité grief occupe un 

rôle important au sein d’une section locale. 

Lorsqu’il y a mauvaise application de la 

convention collective, mauvaise interprétation de 

la convention collective ou mesure disciplinaire 

de la part de l’employeur, le moyen de défense 

d’un membre est le grief. Il y a le grief individuel 

quand il y a un problème concernant les 

conditions de travail d’un membre, il y a le grief 

collectif quand il y a contestation portant sur un 

même objet au nom de l’ensemble des membres 

et le grief syndical basé sur le principe. Lors de la 

dernière année scolaire (2018-2019), le local 

SCFP 2057 a donné naissance à 139 griefs, dont 

79 ont été inscrits pour protéger les droits de 

membre ayant reçu des mesures disciplinaires. 

Les autres griefs sont généralement des cas 

d’espèce en lien avec l’interprétation et 

l’application de la convention collective par 

l’employeur. Voilà un petit exemple du travail 

effectué. Si vous croyez avoir un problème avec 

vos conditions de travail et vous voulez faire 

respecter vos droits, n’hésitez pas à entrer en 

contact avec votre comité grief.   

En terminant, vous devez savoir que la 

commission scolaire donne une multitude de 

mesures disciplinaires dans une année. Pour 

chaque mesure, un grief est déposé 

automatiquement et ce, pour protéger vos droits. 

Si vous en recevez une, n’hésitez pas à 

communiquer avec nous!  

Pierre-Olivier Brisebois  

V-P SCFP 2057  

Responsable comité grief 
 

 

 

http://www.fondsftq.com/
mailto:alain.trudel@csda.ca
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Les «partys» du temps des fêtes sont déjà commencés 
et la 36ème OPÉRATION NEZ ROUGE 

aussi! 
 

Si vous savez que vous allez prendre un verre, 
assurez-vous que vous repartirez en toute sécurité.  
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ Ł ǾƻǳǎΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ : 
 

1- Téléchargez ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 

OPÉRATION NEZ ROUGE 
(Elle vous indique les numéros de téléphones pour un service de 
raccompagnement ou un taxi selon la région choisie.) 

2- Visitez le site web suivant : 

https://operationnezrouge.com/fr 

3- Appelez un AMI ou un TAXI 

4- Déterminez un chauffeur désigné  

   
Votre syndicat, SCFP 2057Σ ǘƛŜƴǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǳȄ Ŝǘ 
celles qui donnent de leur temps à la campagne et lève son chapeau à toutes les 
personnes qui contribuent à rendre les routes plus sécuritaires en utilisant, entre autres, 
le service de raccompagnement! 
 

 

 

SPÉCIAL ÉLECTIONS-ADAPTATION SCOLAIRE 

Merci de votre confiance 
Suite aux élections, je tiens à vous dire que je suis très heureuse de 
poursuivre au sein de notre syndicat pour un deuxième mandat et ce, en 
ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  WŜ ǇŜǳȄ Ǿƻǳǎ ŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƧŜ 
ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀƛ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ Ƴƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ dévouement et détermination. 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ transparence, 
ƭΩintégrité Ŝǘ ƭΩhonnêteté que je vais continuer de démontrer toute ma 
passion syndicaleΦ  /ΩŜǎǘ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŘƻǳǘŜ ǉǳŜ ƧŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀƛ ŘΩşǘǊŜ 
authentique et vraieΦ  aŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ŎΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ courage de mes opinions 

et de mes convictions que je me ferai un devoir de tous vouǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 
WΩŀƛƳŜǊŀƛ ŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƳƻƛΣ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴΣ LE ǇƛƭƛŜǊ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
WŜ ŎǊƻƛǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƳŞǊƛǘƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ RESPECTÉSΣ ŘΩşǘǊŜ ÉCOUTÉS, ENTENDUS et CONSIDÉRÉS.  Nos conditions de 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾŀƭŜǳǊΦ   
WŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊŀƛ Ŝƴ Ǿƻǳǎ Řƛǎŀƴǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞōǳǘŞǎΣ ƛƭ ƴƻǳǎ ŦŀǳŘǊŀ şǘǊŜ UNIS mais surtout IMPLIQUÉS et 
SOLIDAIRES.  Tous ensembles nous serons plus forts. 
!ǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩşǘǊŜ ƭŁ ǇƻǳǊ ǾƻǳǎΦ  tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƳƻƛΦ 

Solidairement vôtre. 

Nadine Boyer 

https://operationnezrouge.com/fr
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Soutien manuel  
Bonjour à tous !  

 
 

Je tiens à dire un gros merci au personnel de soutien  manuel qui mõa fait confiance lor s des 

élections du mois de novembre 2019.  Je vous remercie et ferai de mon mieux pour vous 

aider durant mon mandat.  
 

Déjà le mois de décembre , ce qui annonce lõarriv®e des vacances de Noël.  Je vous souhaite 

dõen profit er  au maximum pour fêter et bien vou s reposer.  
 

À la fin du mois de janvier il y aura une s®ance dõaffectation.  I l sera important de vous 

inscrire car il y aura des postes qui pourraient   être intéressant s pour vous.   Vous devez 

vous inscrire même si vous ne pensez pas changer de poste.  Seules les personnes inscrite s 

pourront participer à cette  s®ance dõaffectation.  
 

À la mi-février ,  je serai en mesure de vous donner les prochaines date s pour les réunions 

de secteur .  I l est impor tant de participer à c es réunions car cõest dans ces moment s quõil y 

a le plus dõ®changes qui peuvent être très positi fs  pour tout le monde.  
 

Sur ce , il ne me reste  quõ¨ vous souhaiter une bonne année, de la paix ,  du bonheur et de la 

sant® é.. 

 

     Sylvain Bélisle, directeur manuel  

     450 -492 -3410  poste 1462  

 

 

 

 

 

 

 

 

«Entre vous et moi» 
 

Lors dõ®v®nement ou situation hors de lõordinaire :  
 

Prenez des notes : heure, noms, description de lõ®v®nement.  

Très important pour vous et pour nous aider à vous aider. 

 

Sylvain Bélisle, directeur soutien manuel      
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INFO-ASSURANCES COLLECTIVES 
N’oubliez pas que les nouveaux taux pour l’assurance 

collective entreront en vigueur à partir de janvier 2020. 

Maladie de base (obligatoire) 
(volet complet et réduit)  

Augmentation de 1,8% 

Maladie complémentaire (facultative) Diminution de 4% 
Soins dentaires (facultative) 
Autres couvertures (facultatives) 

Statu quo 

Vous pouvez consulter le site web suivant afin de trouver toutes les informations dont vous 

avez besoin : 

https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-

collective/informations-assures/comite-ftq 
Vous y retrouverez les services en ligne suivants : 

 

 

 

 

 

______________________________________________________________ 

 

 

De plus, participez, au concours 

SOYEZ BRANCHÉ !!! 
COURREZ LA CHANCE DE GAGNER UNE APPLE WATCH 

Pour être automatiquement inscrit,  

activez votre dossier d’assurance collective en ligne à: 

https://www.lacapitale.com/concourssoyezbranche 

 
 

S ervice de garde 
Que le temps passe vite… Nous voilà dans le sprint final avant les vacances du temps des Fêtes. 

Beaucoup de travail  pour vous : la fabrication de décorations, cartes de Noël, cadeaux pour les 

parents … Nous savons à quel point votre implication envers les enfants est exceptionnelle. 

J’aimerais donc en profiter pour vous souhaiter un joyeux temps des Fêtes avec les gens que vous 

aimez, santé, joie et prospérité et profitez bien de vos vacances pour vous ressourcer.  
 

Sophie St-Denis  

Directrice des S.D.G 
 

https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-assures/comite-ftq
https://www.lacapitale.com/fr/particuliers/assurances/assurance-collective/informations-assures/comite-ftq
https://www.lacapitale.com/concourssoyezbranche
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Projet de loi 40 : pour le bien de qui ?  

Le gouvernement Legault veut abolir les commissions scolaires sous sa forme actuelle pour modifier sa 

gouvernance, en créant des centres de services et donner de larges, voire même de très larges pouvoirs au 

ministre de l’Éducation.  

Le premier paragraphe du projet de loi donne le ton : ce projet de loi vise principalement à revoir 

l’organisation et la gouvernance des commissions scolaires, qui deviennent des centres de services 

scolaires administrés par un conseil d’administration, composé de parents, de représentants de la 

communauté et de membres de leur personnel.  

D’abord, le projet de loi est bien peu explicite sur la notion de «revoir l’organisation et la gouvernance des 

commissions scolaires ».  La mouture à l’étude en commission parlementaire nous indique une 

réorganisation, mais de quoi et jusqu’où, ça, c’est pas mal moins clair. Ce qui est cependant limpide, c’est 

le modèle de gouvernance qui s’apparentera à un conseil d’administration dit «conventionnel».  Le 

ministre se garde de grands pouvoirs qui semblent peu définis et quasiment sans limite. Certains d’entre 

nous pourraient penser qu’un ancien enseignant en tant que ministre et avec ce type de pouvoirs ne peut 

qu’être bénéfique.  À ce propos, je partage plutôt l’opinion d’un lecteur dans une tribune libre d’un 

quotidien «à voir ce que trois médecins ont fait, soit comme Premier Ministre ou comme Ministre de la 

Santé, ce n’est guère prometteur…».  

Ensuite il faut voir un étrange changement de direction de la CAQ à l’égard des structures de l’État.  Ils ont 

toujours prôné la décentralisation, mais là ils centralisent à un niveau qui apparait inquiétant.  Des 

exemples ? Qui dirigera qui et quoi dans la nouvelle organisation ? Nous serons les employés de qui ?  

Quel sera le rôle du secteur privé dans nos activités ?  

Les plus expérimentés parmi nous seront d’accord avec moi, depuis quand une réforme, une fusion de 

commission scolaire, etc. qui déstabilise un réseau, a-t-elle permis de mieux aider les élèves ? D’améliorer 

notre travail ?  Les améliorations promises ainsi que les économies miroitées se sont souvent révélées 

n’être que du vent…  

Quoi qu’il en soit, la commission parlementaire siège sur l’étude de ce projet de loi qui s’est amorcée 

depuis un moment déjà et elle entend les différents intervenants invités à se prononcer sur ce sujet.  La 

FTQ (SCFP) a soumis un mémoire, ses commentaires et ses recommandations le 13 novembre dernier. 

D’ici peu, le ministre et son gouvernement délibèreront sur la loi 40 et prendront position avant le congé de 

la période des Fêtes.  L’implantation de la nouvelle structure est prévue pour février 2020.  

Finalement, nous suivrons ce dossier de près et nous vous tiendrons informés de son dénouement.  

Syndicalement vôtre,  

 Roger Bazinet 

Conseiller syndical 
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MODERNISATION DU RÉGIME DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL 
 

La Commission de la sant® et de la s®curit® du travail (CSST) est l ôorganisme gouvernemental  

auquel le l®gislateur a confi® lõadministration du r®gime de sant® et de s®curit® du travail.  ë cette 

fin, elle joue un r¹le dõassureur public aupr¯s des  18 800 employeurs du Qu®bec comptant plus de 

20 employés.  La CSST est devenue depuis 2016 la  (CNESST)   soit la Commission des normes et de 

lõ®quit® de la sant® et s®curit® du travail.  M. Jean Boulet, ministre du travail  déclare: «  Il est 

grand temps que le régime de santé et de sé curité du travail du Québec soit modernisé par le projet 

de Loi 60. Lõapplication partielle de la LSST  et les exclusions prévues à  LATMP nõont plus de raison 

dõ°tre. Il est aussi grand temps que le Qu®bec reprenne sa place en tant que leader en mati¯re de 

santé et de sécurité du travail  ».  Le Ministre en déposant le projet de Loi 60 travaille -t -il pour les 

travailleurs ou les patrons ?  
 

Mais quõest-ce que la LSST ?  Adopté en 1979, le régime de santé et de la sécurité du travail du 

Québec est composé de de ux principaux volets soit la prévention et la réparation. La prévention, qui 

est encadré e par La Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST)  est au coeur du régime 

qu®b®cois. Elle pr®voit lõ®limination des dangers ¨ la source afin de pr®server la santé, la sécurité, 

lõint®grit® physique et psychique des travailleurs et des travailleuses. Cõest ¨ dire que lõemployeur a 

notamment lõobligation de modifier lõorganisation du travail, les proc®d®s, les instruments utilis®s, 

etc afin dõ®liminer la pr®sence de dangers potentiels en sant® et s®curit®. Cõest aussi dans cette 

même perspective que le Programme pour une maternité sans danger  (PMSD) a été mis sur pied.  
 

Mais quõest-ce que La LATMP ? Adopté dans sa forme actuelle en 1985, La  Loi sur les accidents 

du travail et des maladies professionnelles  encadre la réparation des lésions prof essionnelles et 

des conséquences qui peuvent en découler. Elle est basée sur des principes fondateurs qui prévoient, 

entre autres, lõindemnisation automatique sans ®gard ¨ la faute de quiconque et la sécurité des 

prestations pour les victimes et leurs familles.  

 

En contrepartie, les employeurs sont conjointement responsables de financer le fonds qui garantit 

les prestations et ne peuvent pas être poursuivis en justice civile par  des personnes salariées pour 

les dommages subis. La LATMP inclut également le droit au retour au travail chez son employeur, 

ainsi que la réadaptation physique, sociale et professionnelle.  
 

Un exemple de dédale médical et juridique  : Lorsquõune personne subit une lésion professionnelle, 

elle doit soumettre une réclamation à la CNESST à la suite du diagnostic du médecin qui la soigne. 

Mais les m®decins voient leurs diagnostics contest®s.  En 2018, cõest 71% des contestations au 

Bureau dõ®valuation m®dicale (BEM) qui ont ®t® initi®es par les employeurs, sõensuit alors une 

multitude dõexpertises m®dicales qui sõ®chelonnent sur plusieurs mois.  Puis, sõajoute lõaspect 

juridique des dossiers. Un refus de la réclamation met en marche un processus parallèle aux 

expertises m®dicales. Dõabord, la personne demande une r®vision administrative (DRA) qui prend 

près de six mois pour confirmer la décision initiale de la CNESST dans 90% des cas. Par la suite, le 

processus continue devant le Tribunal administratif du travai l (TAT)  qui entendra les contestations 

m®dicales et juridiques dans lõann®e suivante, 
 

Ainsi, il faut pr¯s dõun an et demi de combat juridique in®galitaire pour arriver ¨ obtenir ce que la 

LATMP prévoit. Le processus de contestation est beaucoup trop lourd  et fastidieux.   
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Voici ce que la fédération des travailleurs et travailleuses du Québec propose pour alléger le 

processus de juridiction de la CNESST.  

 

1. Abolir le BEM afin de confirmer le rôle prépondérant du médecin traitant        dans le diagnostic  

et le traitement de la victime dõune l®sion professionnelle. 
 

2.  Abolir la DRA pour limiter les délais juridiques inutiles.  
 

3.  R®viser lõannexe 1 de la LATMP afin dõall®ger le fardeau de la preuve pour les personnes salari®es. 

Cette annexe comprend une  liste de maladies professionnelles qui fait le lien entre le travail et 

certaines maladies professionnelles. Toutefois, elle nõa pas ®t® mise ¨ jour depuis 1985 et elle ne 

tient pas compte des avancées scientifiques dans le domaine.  
 

4.  Modifier le mode de financement du régime qui, actuellement, détermine la prime à verser des 

employeurs selon leur nombre de r®clamations. Cõest pour cette raison que la plupart des employeurs 

contestent les cas acceptés par la CNESST  : il sõagit dõun calcul ®conomique pur et simple et non le 

constat dõune quelconque injustice.   Une r®flexion doit °tre faite afin de privil®gier une tarification 

incitative à la prévention, et non punitive basée sur le nombre de lésions.  

 

René Lavoie 

Comité santé sécurité   
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